
La Libre Belgique
Société

Parlement de la Communauté française
12/07/2014

e 1 emme
u droit a l'oubl-

rln
• Bien qu'opposé aux arguments de la Cour européenne de justice,
Google entend se conformer à la décision rendue récemment en
la matière. Pour y parvenir, il faudra trouver le juste milieu entre
le droit à la vie privée et le droit à l'information.

Depuis deux mois, les mo-
teurs de recherchesont con-
ftontés à un nouveau défi en
Europe: déterminer quels
contenus retirer délibéré-

ment des résultats de recherche, con-
formément à l'arrêt rendu récemment
par la Cour de justice de l'Union euro-
péenne.
Jusqu'ici, seules quelques rares ex-

ceptions avaient justifié la désindexa-
tion de résultats de recherche. Celles-ci
concernaient, entre autres, les infor-
mations déclarées illégales par un tri-
bunal car diffamatoires, contrefaites ou
interdites par la législa-
tion nationale (comme
les contenus glorifiant le
nazisme en Allemagne).

Cette approche se fon-
dait sur l'article 19 de la
Déclaration universelle
des droits de l'homme,
qui stipule que: "Tout
individu a droit à la li-
berté d'opinion et d'ex-
pression, ce qui impli-
que le droit de ne pas
être inquiété pour ses
opinions et celui de
chercher, de recevoir et
de répandre, sans consi-
dérations de frontières,
les informations et les idées par quel-
que moyen d'expression que ce soit".
La Cour de justice de l'Union euro-

péenne a estimé en revanche que tout
individu a le droit de demander le re-
trait de résultats de recherche associés
à son nom s'ils sont "inadéquats, pas ou
plus pertinents ou excessifs". La Cour
précise que la désindexation des con-
tenus doit tenir compte de l'intérêt pu-
blic, critère dont l'application peut être
large et subjective, tout en spécifiant
que les moteurs de recherche ne peu-
\Tent pas revendiquer la valeur journa-

listique d'un contenu pour refuser une
demande de suppression. Cela signifie
que "La Libre Belgique" peut publier
sur son site de manière parfaitement

légale un article sur une personne que
nous ne serions pas en droit d'inclure
dans les résultats de recherche.
Pour ces raisons, nous sommes en dé-

saccord avec cet arrêt. Cependant nous
respectons l'autorité de la Cour et fai-
sons tout notre possible pour nous y
conformer rapidement et de manière
responsable. La tâche qui nous attend
est considérable: depuis mai dernier,
nous avons reçu plus de 70000 deman-

des de retrait, représen-
tant 250000 pages web.
Pour cela, nous avons
mis en place une équipe
chargée d'examiner cha-
que demande au cas par
cas, généralement avec
peu d'informations et de
contexte. Nous avons
reçu des demandes d'ar-
bitrage qui illustrent
bien les prises de posi-
tion auxquelles les mo-
teurs de recherche sont
confrontés: d'anciens di-
rigeants politiques qui
souhaitent faire retirer
des articles critiquant

leur gestion lorsqu'ils étaient en poste,
de mauvaises critiques à l'encontre de
professionnels tels que des hôteliers ou
des architectes. A chaque fois, une per-
sonne veut faire désindexer une infor-
mation à laquelle d'autres pourraient
être en droit de vouloir accéder.
Lorsqu'il s'agit de déterminer ce qui

est dans l'intérêt public, nous prenons
en compte plusieurs critères, notam-
ment le profil de la personne concer-
née, le type de site où figure l'informa-
tion et sa date de publication ou l'éven-
tuelle portée politique. Dans tous les
cas, ce sont des arbitrages difficiles et
sujets à débats.

Nous nous efforçons également de
faire preuve de la plus grande trans-
parence, en informant notamment
les propriétaires de sites lorsque des
pages ont été désindexées. Cepen-
dant, il nous est impossible de leur
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communiquer précisément les motifs
de ce retrait, car cela pourrait porter
atteinte à la vie privée des personnes
concernées, aux termes de l'arrêt de
la Cour.
Deux mois à peine après cette déci-

sion, il nous reste beaucoup de choses
à améliorer. Nous avons ainsi à tort
retiré des liens vers des articles la se-
maine dernière (à nouveau référencés
depuis). Le débat actuel autour de
cette question est â ce titre très posi-
tif, car il ouvre une réflexion sur les
principes et les pratiques à mettre en
œuvre, et pourra ainsi nous aider à
trouver le juste milieu entre le droit à
la vie privée et le droit à l'information

C'est pourquoi nous avons décidé
de mettre en place un comité consuf-
tatif, dont la composition finale est
rendue publique aujourd'hui. Les
membres de ce comité exerceront la
fonction d'experts indépendants
auprès de Google. Ils sont issus du
monde universitaire, des médias, de

la société civile ou sont spécialistes
des technologies. et de la protection
des données. Le comité consultatif re-
cueillera des informations et des
éclairages auprès de différents grou-
pes, et organisera des réunions publi-
ques cet automne dans toute l'Europe
pour examiner plus en détail ces
questions. Il publiera un rapport in-
cluant des recommandations relati-
ves aux demandes de retrait les plus
épineuses ainsi que ses conclusions
sur l'impact de l'arrêt de la Cour sur,
entre autres, les internautes, les édi-
teurs de contenus et les moteurs de
recherche. Il proposera des procédu-
res susceptibles de renforcer la trans-
parence et de mieuX définir les res-
ponsabilités de chacun. •
Les enjeux sont considérables et dif-

ficiles, mais nous sommes bien sûr
déterminés à nous conformer à la dé-
cision de la Cour. Il est en effet diffi-
cile de ne pas être d'accord avec cer-
taines demandes que nous recevons,
notamment lorsqu'il s'agit de calom-
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nies ou de harcèlement. C'est une
problématique complexe, sans ré-
ponse évidente. Un débat solide est
indispensable car sur cette question
aucun moteur de recherche n'a
trouvé à ce j~ur de réponse immé-
diate ou parfaite.
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